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T A B L E  D E S  M A T I È R E S
N ’ O U B L I E Z 

P A S  !

VOUS DEVEZ NOUS

FAIRE PARVENIR 

VOS RÉSUMÉS 

POUR LE 10 
DE CHAQUE MOIS.

MERCI DE VOTRE 

COLLABORATION.

admin@saint-bernard.quebec

F A B R I Q U E  S A I N T - B E R N A R D
ÉQUIPE DE PASTORALE :
M. Patrice Vallée, ptre curé ............. 387-5467
M. Gilles Fortin, vicaire .................... 387-5467
M. Honoré Assandé, agent de past.
M. Léonce Gosselin, vicaire temps partiel 
M. Roger Lacasse, vicaire dominical
M. Michel Brousseau, diacre permanent

EMPLOYÉS PERMANENTS :
Michel Leblond, sacristain
Huguette B. Camiré, secrétaire

MARGUILLIERS (IÈRES) :
M. Réjean Gobeil, prés. d’ass. ................475-4774
M. Jean-Noël Lamontagne, vice-prés..... 475-4191
M. Conrad Giroux ....................................475-6424
M. Gilbert Labrecque .............................. 475-4112 
Mme Ghislaine Boivin ............................. 475-6217 
Mme Pierrette Boutin ..............................475-4068 
Mme Monique Breton ............................. 475-4242

HEURES DE BUREAU : 

Lundi au vendredi: 9h00 à 12h00
 13h00 à 17h00
Soirée et fin de semaine: sur rendez-vous

Presbytère Saint-Bernard : 1512, rue Saint-Georges, Saint-Bernard (QC)
 Tél.: (418) 475-6994
 Téléc.: (418) 475-4091

Presbytère Sainte-Marie : Tél.: (418) 387-5467

M U N I C I P A L I T É  S A I N T - B E R N A R D

1512, rue Saint-Georges 
Saint-Bernard (Québec)  G0S 2G0

Tél.: (418) 475-6060
Téléc.: (418) 475-6069

Courriel : info@saint-bernard.quebec
Site Internet : saint-bernard.quebec
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Conseiller
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Conseiller
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Conseillère

SONIA TREMBLAY
Conseillère
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Conseiller
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Directrice générale
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MAXIME LESSARD
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MARTIN LAPLANTE
Chef Pompier
PAULIN GRÉGOIRE
Gérant du Centre Municipal 
418-475-6825, cell. 418-386-7825

Municipalité Saint-Bernard ..................................................4 - 9 

Oeuvre des Loisirs de Saint-Bernard .....................................11 

Cercle des Fermières de Saint-Bernard .................................13 

Coopérative de solidarité santé de Saint-Bernard ................14 

Bibliothèque Liratout ..............................................................15 

Lien-Partage ............................................................................16 

Chevaliers de Colomb .............................................................17 

Outils de sensibilisation - Escroquerie ...................................18 

Club FADOQ Les Aventuriers de Saint-Bernard .....................19 

Service incendie ......................................................................19 

Bulletin de liaison MRC de La Nouvelle-Beauce ........... 21 - 22



- 4 -

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2017
1. Pensée du mois : «La vie est le plus difficile des examens. Beaucoup de gens échouent parce qu’ils 
 essaient de copier les autres, sans se rendre compte que tout le monde a un questionnaire différent.» 
 (Sept’Hanou)
2. Remise aux conseillers du rapport budgétaire au 31 octobre 2017;
3. acceptation des comptes pour 2 119 899.18 $;
4. nomination d’un maire suppléant et de divers représentants aux comités;
  M. André Gagnon, maire - MRC de La Nouvelle-Beauce 
   - Développement économique Nouvelle-Beauce 
   - Chambre de commerce 
   - Comité industriel Saint-Bernard
  M. Francis Gagné - Voirie 
  Conseiller siège no. 1 - Comité consultatif d’urbanisme (CCU) 
   - Comité industriel de Saint-Bernard
  M. Jocelyn Gagné - Incendie 
  Conseiller siège no. 2 - Voirie
  M. Raymond St-Onge - Office régional d’habitation (HLM) 
  Conseiller siège no. 3 - Voirie
  Mme Ginette Camiré - Comité consultatif d’urbanisme (CCU) 
  Conseillère siège no. 4 - Loisirs 
   - Coopérative de solidarité santé de Saint-Bernard
  Mme Sonia Tremblay - Bibliothèque 
  Conseillère siège no. 5 - Table des aînés de La Nouvelle-Beauce
  M. Jacques Lirette - Maire suppléant 
  Conseiller siège no. 6 - Comité industriel de Saint-Bernard 
   - Chambre de commerce 
   - Comité Politique familiale et des aînés
5. nomination d’un substitut, M. Jacques Lirette, pour siéger au conseil de la MRC de La Nouvelle-Beauce;
6. dépôt par le maire et les membres du conseil de leur déclaration annuelle des intérêts pécuniaires  
 conformément à la loi;
7. formation obligatoire « Le comportement éthique » pour les nouveaux élus, M. Jocelyn Gagné et 
 M. Raymond St-Onge;
8. dépôt de la liste concernant la divulgation de certaines contributions électorales, conformément à 
 l’article 513.1 de la Loi sur les élections et les référendums;
9. mandat à PGA Experts Inc. pour déposer une demande au Ministère de l’Environnement concernant un 
 système de traitement (adoucisseur) et de chloration de l’eau potable;
10. résiliation d’un contrat pour la fourniture de 6 000 tonnes de MG-20 A pour les travaux du rang 
 Saint-Édouard;
11. octroi d’un contrat à Concorbec Inc. pour la fourniture de 6 000 tonnes de MG-20 A pour les travaux du 
 rang Saint-Édouard au prix de 13.70 $ la tonne métrique livrée incluant droits municipaux plus les taxes;
12. mandat à WSP Canada Inc. pour le programme de réhabilitation du réseau local – volet accélération 
 pour le Rang Saint-Édouard, la Route Viger et la Route Blais, pour un montant de 15 800 $ plus les taxes;
13. acceptation de la demande en dérogation mineure par M. Claude Rivard relativement au frontage du lot 
 no. 5 594 950;
14. non-respect du règlement no. 261-2016 concernant les feux en plein air pour le 457 rang  Saint-Mathieu, 
 une amende de 1 000 $ en plus du salaire des pompiers seront chargés au propriétaire;
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15. déneigement du stationnement entre l’église et le presbytère pour 2017 – 2018 et demande de  
 contribution de 1 600 $ à la Commission Scolaire de la Beauce-Etchemin;
16. demande de contribution de 650 $ pour le déneigement du stationnement en avant de l’Hôtel de Ville 
 à la Caisse Desjardins de La Nouvelle-Beauce;
17. acceptation de la formation « Les impacts de la Loi 122 sur le travail du directeur général » pour 
 Mme Marie-Eve Parent;
18. acceptation de l’entente avec la Caisse Desjardins de la Nouvelle–Beauce pour la contribution 
 financière de 1 500 $ par année pour les 3 prochaines années pour le Regard Municipal;
19. Comité de la politique familiale municipale et des aînés : sa composition, son mandat;
20. rapport du maire sur la situation financière de la Municipalité;

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
Lundi le 4 décembre 2017 à 20 h

ADOPTION DU BUDGET 2017
Les prévisions budgétaires pour l’année 2018 seront adoptées à une séance extraordinaire du conseil qui 
sera tenue lundi le 11 décembre 2017 à 20 h.  Bienvenue à tous!

DATES DISPONIBLES POUR LA LOCATION DE LA SALLE À L’HÔTEL DE VILLE
23 décembre 2017 26 décembre 2017 27 décembre 2017 28 décembre 2017 
29 décembre 2017 31 décembre 2017

RÉSIDENCE DU 518 RUE BOILARD
Depuis près de 2 ans, le conseil municipal avait un œil sur la propriété située au 518 rue Boilard. Le but était 
de démolir tous les vieux bâtiments présents sur le terrain et ainsi embellir le secteur. Le conseil  municipal 
a mandaté le conseiller M. Martin Lefebvre pour procéder à la négociation avec M. André  Nadeau. Le 
conseil municipal a accepté l’excellente entente négociée de 65 000 $ avec M. Nadeau puisque  l’évaluation 
 municipale était de 114 900 $.
Par la suite, des courriels ont été acheminés aux entrepreneurs de la place pour leur offrir le terrain et 
une seule offre a été faite au conseil municipal, soit celle de Générale Habitation Inc. qui promettait de 
construire un jumelé cet automne.

Évaluation des vieux bâtiments : 114 900 $ 
Taxes payée en 2017 : 1 400 $ 
Évaluation du jumelé en construction : 370 000 $ 
Taxes annuelles projetées : 3 900 $ (2 500 $ de plus annuellement) 
Prix de vente du terrain : 55 000 $, perte de 22 680 $ 
Rentabilité en 9 ans 

Achat de la maison 65 000 $

Ajustement de taxes 678 $

Notaire 652 $

Démolition 11 323 $

Hydro-Québec 27 $

Total 77 680 $

Raisons :

• Embellissement du secteur
• Maximiser le périmètre urbain 
 (recommandation de l’organisme Vivre en Ville)
• 2 familles au lieu d’une seule

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
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R.B.Q.: 5627-7692-01

7, rue Industrielle
St-Bernard (Qc) G0S 2G0

418.389.7642
418.475.0011

• Plomberie résidentielle
 et commerciale

• Adoucisseur d’eau

• Services

plomberiemathieuparent@hotmail.com
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
RÈGLEMENT SUR LE STATIONNEMENT EN HIVER
Du 15 novembre au 31 mars inclusivement, entre 23 h et 7 h, il est strictement interdit de stationner un 
véhicule sur un chemin public et dans les rues et ce, sur tout le territoire de la Municipalité. Cette période 
permet aux équipes de déneigement d’effectuer les opérations nécessaires afin de rendre la chaussée 
sécuritaire. Les frais sont de 50 $ en plus des frais de remorquage.

AVIS AUX RÉSIDENTS DE LA RUE SAINT-GEORGES (CÔTÉ TROTTOIRS) 
INSTALLATION DE BALISES
Il est fortement recommandé d’installer des balises afin d’identifier la limite de votre terrain dans le but de 
faciliter les opérations de déneigement et minimiser les dommages pouvant être causés par le  déblaiement. 
Ces balises doivent rester présentes au printemps tant et aussi longtemps qu’on ne sera pas certain qu’il 
ne tombe plus aucune accumulation de neige.  Si les balises sont enlevées avant le temps, vous serez 
les seuls responsables des bris causés à votre propriété.  De plus, la Municipalité installera des balises 
 supplémentaires à certains endroits, veuillez prendre note que ces balises appartiennent à la Municipalité 
et que celles-ci seront ramassées au printemps. 

SERVICE INCENDIE DE SAINT-BERNARD
INTERVENTIONS DES POMPIERS INTERVENTIONS DES PREMIERS RÉPONDANTS

Le 5 octobre 2017 : Pratique Le 1er octobre 2017 
Le 9 octobre 2017 : Intervention Le 8 octobre 2017 
Le 15 octobre 2017 : Pratique Le 11 octobre 2017 
Le 15 octobre 2017 : Intervention Le 12 octobre 2017 
Le 18 octobre 2017 : Pratique Le 21 octobre 2017 
    Le 26 octobre 2017 
    Le 30 octobre 2017 

RÉSULTATS ÉLECTIONS MUNICIPALES 2017
Avis public est, par la présente, donné par Marie-Eve Parent, présidente d’élection, après avoir pris 
 connaissance des résultats complets de l’élection, que les personnes suivantes ont été proclamées élues 
aux postes ci-après mentionnés :
  Nombre 
Poste Candidats de votes Élus  

Conseiller siège no. 2 M. Jocelyn Gagné 408 M. Jocelyn Gagné 
 M. Martin Lefebvre 273 
 Votes rejetés 7
Conseiller siège no. 3 M. Raymond St-Onge 393 M. Raymond St-Onge 
 M. Paul-Eugène Poulin 287 
 Votes rejetés 8
M. André Gagnon maire, M. Francis Gagné conseiller siège no. 1, Mme Ginette Camiré conseillère no. 4, 
Mme Sonia Tremblay conseillère no. 5 et M. Jacques Lirette conseiller siège no. 6 ont été élus sans  opposition.
Donné à Saint-Bernard, le 10 novembre 2017 
Marie-Eve Parent, présidente d’élection 418-475-6060

SITE INTERNET :  SAINT-BERNARD.QUEBEC
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
Bonjour à tous, 
Comme vous le savez, l’année 2017 fut une année électorale pour toutes les 
municipalités du Québec. À Saint-Bernard, il y a eu élections sur les sièges 
 numéros 2 et 3. La  démocratie s’étant exercée, je tiens donc à féliciter 
M. Jocelyn Gagné et M. Raymond  St-Onge qui ont été élus respectivement sur 
ces deux sièges.
Le conseil municipal de Saint-Bernard, pour les quatre prochaines  années, 
sera donc représenté comme suit :
-  À la mairie, par moi-même, André Gagnon

Je tiens aussi à remercier M. Martin Lefebvre et M. Paul-Eugène Poulin pour leur dévouement et leur bon 
travail, lors de ces dernières années, au sein du conseil municipal de Saint-Bernard.
La Municipalité de Saint-Bernard fera face à de grands défis au cours des prochaines années et avec l’équipe 
de conseillers dont je dispose, je suis convaincu que nous réussirons à les réaliser tout en conservant un 
taux de taxation des plus raisonnables.
La rénovation de l’usine d’épuration et de la station de pompage, le développement résidentiel au cœur du 
village sont des exemples de projets structurants pour Saint-Bernard.
Il est évident que le conseil municipal devra mettre beaucoup de temps et d’énergie dans les mois futurs 
pour la réalisation de ceux-ci.
Les conseillers et les citoyens de Saint-Bernard auront toute ma collaboration et mon énergie pour 
la  réalisation de ces grands projets nécessaires pour que notre municipalité continue d’être des plus 
 dynamiques et prospère.
André Gagnon, maire de Saint-Bernard

MOT DE PAUL-EUGÈNE POULIN
Suite aux élections municipales du 5 novembre dernier, je tiens à remercier tous les gens pour 
leur support lors de mes deux mandats faits à la Municipalité à titre de conseiller municipal. 

DATES À RETENIR
Conseil municipal aura lieu le lundi 4 décembre.
Budget aura lieu le lundi 11 décembre.
Collecte des objets monstres le 22 décembre. 
Vous devez téléphoner avant le 21 décembre 15h00.
Bureau municipal fermé du 25 décembre au 29 décembre.

Conseil municipal Récupération Ordures

Objets monstres Bureau municipal 
fermé

Bibliothèque Liratout 
Mardi :  13h00 à 15h00 (Octobre à la fin mai) 
Mardi :  19h00 à 21h00 
Mercredi : 15h00 à 17h00 - 19h00 à 21h00

-  Siège no. 1 par M. Francis Gagné
-  Siège no. 2 par M. Jocelyn Gagné
-  Siège no. 3 par M. Raymond St-Onge

-  Siège no. 4 par Mme Ginette Camiré
-  Siège no. 5 par Mme Sonia Tremblay
-  Siège no. 6 par M. Jacques Lirette
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PROGRAMME DES LOISIRS – HIVER 2018
Nous faisons appel à vous pour savoir quelles activités sportives, sociales ou culturelles vous aimeriez 
 retrouver dans le prochain programme des loisirs. 
Nous vous demandons de nous faire parvenir vos suggestions, soit par courriel à l’adresse suivante : 
loisirs@saint-bernard.quebec ou par téléphone au 418-475-5429.
Nous vous invitons également à surveiller la sortie de la prochaine programmation des loisirs de  Saint-Bernard 
– Hiver 2018. 
Elle sera disponible uniquement en version électronique sur le site Internet de la municipalité à partir de la 
mi-décembre.
Merci de votre collaboration.

INVITATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
L’assemblée générale annuelle de l’Oeuvre des loisirs de St-Bernard aura lieu le mardi 12 décembre 2017, 
à compter de 19h00, au local de la Maison des Jeunes (555, rue Vaillancourt). Les gens qui le désirent 
pourront y assister.
Vous êtes les bienvenus !

MAISON DES JEUNES
Plusieurs changements ont déjà été apportés à la Maison des Jeunes et, comme nous avons toujours à cœur 
d’améliorer la qualité de ce service, nous sollicitons maintenant votre aide. Si vous avez des équipements 
(divans, jeux de société, etc.) dont vous voulez vous départir, veuillez communiquer avec Pascal Vachon, soit 
par courriel à l’adresse suivante : loisirs@saint-bernard.quebec ou par téléphone au 418-475-5429. 
Veuillez prendre note que la Maison des Jeunes est ouverte le vendredi soir de 18h00 à 21h30, le samedi 
13h00 à 17h00 et le dimanche de 13h00 à 17h00, pour les jeunes de 10 à 14 ans. 

SENTIER DE RAQUETTE 
Le sentier de raquette sera bientôt prêt à 
 l’utilisation pour les citoyens de  Saint-Bernard. 
Vous pourrez prochainement y pratiquer la 
 raquette ou la marche. Le départ se trouve au 
coin de la 2e Avenue et de la rue  Lamontagne 
à côté de l’usine d’épuration des eaux. Pour 
suivre le tracé, vous n’avez qu’à suivre les 
pancartes! Nous demandons aux adeptes de 
motoneige et VTT de bien vouloir s’abstenir 
de passer dans le chemin de raquette afin de 
le préserver dans un bon état. En  faisant la 
boucle complète, vous ferez un trajet  d’environ 
4 km.

IDÉE CADEAU POUR NOËL
Le temps des fêtes arrive à grand pas, l’Oeuvre des Loisirs vous donne la possibilité d’offrir un certificat 
cadeau à un de vos proches! Le certificat cadeau que vous allez offrir sera du montant que vous désirez et 
sera applicable sur tous les cours offerts dans la programmation des loisirs de Saint-Bernard. 
Information : Pascal Vachon 418-475-5429 ou loisirs@saint-bernard.quebec

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard
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CERCLE DES FERMIÈRES de Saint-Bernard

Bonjour à toutes les fermières, 
Nous sommes déjà en novembre. Nous préparons le party de Noël qui aura lieu le mercredi 13 décembre, à 
18h30, à la salle de l’Hôtel de Ville.
C’est une invitation à vous toutes, chères fermières, à venir festoyer en ce temps des fêtes qui arrive à 
grands pas. Une réponse est nécessaire avant le 1er décembre.
Il est possible d’apporter le paiement, de 17 $, chez Pauline Perreault.

MERCREDIS CRÉATIFS
Vous êtes les bienvenues à nos mercredis créatifs de 13h00 à 15h30, toutes les semaines.
P.S. il y aura relâche du 13 décembre au 10 janvier.
D’ici là, passer du temps agréable.

Lucie Fillion, Conseillère no. 2
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GRANDE NOUVEAUTÉ DANS NOTRE RÉSEAU BIBLIO CNCA
Tous les abonnés ont maintenant accès gratuit et complet au site Web PROTÉGEZ VOUS.  Le site web offre le 
contenu suivant :
- Dossiers les plus récents, en vedette sur la page d’accueil, des articles regroupés en sept catégories : 
 Auto, Techno, Electros, Santé/Alimentation, Maison, Argent, Loisirs/Famille.
- Accès à tous les tests de produit du mois courant et des années antérieures.
Comment s’y brancher : À partir du site web du Réseau Biblio CNCA, cliquez sur Livres et ressources nu-
mériques, pastille « Protégez-vous ». Inscrivez votre no d’usager et votre nip. (Pour plus d’info, consultez-les 
bénévoles de votre bibliothèque).
Depuis le 1er novembre, 9 magazines ont été ajoutés à la liste déjà disponible pour un total de 45. Depuis 
juin 2017, la nouvelle application à télécharger est  rbdigital.  Aussi en cliquant sur Livres et ressources nu-
mériques, pastille « téléchargez vos revues » un court vidéo vous explique la marche à suivre.
Rejoignez-nous sur YOU Tube. Rendez-vous sur www.youtube.com, inscrivez « reseau biblio cnca, dans la 
barre de recherche, choisissez le compte « Réseau BIBLIO CNCA », cliquez sur s’abonner pour recevoir les 
mises à jour et les nouveautés. Cliquez sur VIDEOS pour les vidéos du réseau.
Rappel : Il est possible de s’abonner en ligne, pour avoir accès seulement aux services à distance :
- emprunt de livre numérique 
- téléchargement de revues (rbdigital) 
- accès à Généalogie Québec 
- Protégez-vous.
Vous devez cliquer sur le bouton m’abonner.
Nos passeports MUSEO sont de retour et vous donnent accès à neuf institutions muséales des régions de la 
Capitale national et de la Chaudière- Appalaches. Chaque passeport est valide pour 2 adultes et 2 enfants de 
16 ans et moins pendant une semaine. 
LES BÉNÉVOLES SONT HEUREU(X)SES DE VOUS ACCUEILLIR CHAQUE MARDI ET MERCREDI SOIRS, DE 19H À 
21H, AINSI QUE LE MERCREDI DE 15H À 17H!

BIBLIOTHÈQUE LIRATOUT
HEURES ET JOURS D’OUVERTURE
Mardi : 13h00 à 15h00 (année scolaire) • 19h00 à 21h00
Mercredi : 15h00 à 17h00 (année scolaire) • 19h00 à 21h00
Tél.: 418-475-4669 
biblio@saint-bernard.quebec 
Suivez-nous sur notre page facebook    Bibliothèque Liratout
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PANIERS DE NOËL POUR LES DÉMUNIS
Veuillez prendre note que des boîtes seront placées aux endroits suivants à partir du 13 novembre 2017 : 
Pharmacie Familiprix, Caisse Desjardins de la Nouvelle-Beauce au centre de service de Saint-Bernard, 
 Alimentation Michou, Épicerie Alain Plante, à la garderie les Couche-tôt, au Presbytère et à l’école L’Aquarelle.  
Ces boîtes serviront à recueillir vos dons de denrées non périssables  (jus ou fruits en conserve, légumes en 
conserve, saumon ou thon en conserve, viande ou ragoût en conserve, pâtes, riz, articles de toilette et papier 
hygiénique,  etc.) ainsi que vos dons en argent. Ces dons serviront à préparer les paniers de Noël pour les 
familles démunies de notre paroisse. Les paniers seront distribués mardi le 12 décembre 2017.
Merci à l’avance de votre générosité.
L’équipe de Lien partage de Saint-Bernard

LIEN-PARTAGE
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CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751

MESSAGE DU GRAND CHEVALIER
Frères chevaliers, conjointes, vénérable aumônier, lecteurs, lectrices, bonjour,
Le 19 octobre, nous avons eu le bingo annuel à Laurier Station aux profits des amis handicapés pour le 
 district 97. Merci à tous ceux qui ont participé.
Lundi, le 23 octobre, c’était notre collecte de sang. Félicitations à nos 8 nouveaux donneurs. Nous avons eu 
77 donneurs sur un objectif de 80. Merci aux donneurs et à nos 15 bénévoles.
Dimanche, le 3 décembre, c’est la fête de Noël des amis handicapés du district 97 qui aura lieu à  Sainte-Agathe.
N’oublions pas Noël des enfants de 0 à 12 ans, dimanche, le 10 décembre, au Centre Municipal de 
 Saint-Bernard. Le Père Noël sera présent.
En décembre, nous poursuivons toujours la campagne des œuvres colombiennes. Accueillons  chaleureusement 
nos bénévoles.
Fraternellement, Frère Rémi Chabot,  Grand Chevalier

LE POTIN DES CHEVALIERS DE COLOMB
PROMPT RÉTABLISSEMENT à tous ceux qui ont des problèmes de santé et qui ont dû être hospitalisé pour 
une opération ou un accident de travail

BIENVENUE À NOS NOUVEAUX-NÉS ET FÉLICITATIONS AUX PARENTS
Anabelle Bilodeau, fille de Sara Pelletier-Lesage et de Yanick Bilodeau
Cameron Lessard, fils de Véronique Allard et de Maxime Lessard
Jacke Drouin, fils de Sabrine Desmeules-Faucher et de Alex Drouin
Zoélie Landry, fille d’Anne Julie et de Dave Landry de Scott
Alexia Fortin, fille de Marika Langevin et de Sébastien Fortin

Félicitations à Pascal Pouliot qui a épousé Marianne Parent. Meilleurs vœux de bonheur à ce jeune couple.

JOYEUX ANNIVERSAIRE POUR LE MOIS D’OCTOBRE
Gérard Rhéaume  (12)  •  Clément Duclos (20)  •  Gilles Parent (22)

JOYEUX ANNIVERSAIRE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE
Robert Labrecque (1)  •  Jules Côté (5)  •  Réal Faucher (5)  •  Réal Guay (18)  •  François Roy (24)
Guimond Breton, publiciste

NOËL DES ENFANTS (0 à 12 ans)

LE PÈRE NOËL DES CHEVALIERS DE COLOMB
VOUS INVITE À VENIR LE RENCONTRER
DIMANCHE, LE 10 DÉCEMBRE 2017
13h00  DÉPART DU CLUB MOTO-NEIGE AVEC LES CHEVAUX
13h30  DISTRIBUTION DES CADEAUX AU CENTRE MUNICIPAL

NOUS VOUS ATTENDONS NOMBREUX!

Pour de plus amples informations, communiquez avec : 
Rémi Chabot : 418-475-6784  •  Guimond Breton : 418-475-6911
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CLUB FADOQ LES AVENTURIERS de Saint-Bernard

SERVICE INCENDIE

NOVEMBRE 2017
Bonjour à chacun ( e ) de vous.

INVITATI0NS
Prenez note qu’il n’y a pas de soirée dansante, samedi le 16 décembre 2017 
Prenez note qu’il n’y a pas de soirée dansante, samedi le 20 janvier 2018
Soirée dansante samedi le 17 février 2018 au Centre Municipal à 20h00. 
Orchestre : Alain Plante. Goûter et prix de présence. Bienvenue à tous. 
Soirée de cartes, mercredi le 29 novembre 2017 au local de l’Âge d’Or vers 19h00.
Venez vous amuser et partager un léger goûter. Nous vous attendons nombreux.

À VOTRE AGENDA
Social des Fêtes, dimanche le 3 décembre 2017 au Centre Municipal. 
Vous serez contactés par un membre du Conseil  d’administration.

BASEBALL-POCHE INTERPAROISSIAL
 Jeudi le 7 décembre 2017 : Saint-Bernard.   
 Jeudi le 4 janvier 2018 : Saint-Narcisse 
 Jeudi le 11 janvier 2018 : Sainte-Marie  
 Jeudi le 18 janvier 2018 : Saint-Patrice

«   LE SPORT NE FAIT PAS VIVRE PLUS VIEUX,  MAIS FAIT VIVRE PLUS JEUNE »

AYONS UNE PENSÉE SPÉCIALE POUR TOUS NOS MALADES. 
BONNE FÊTE À VOUS QUI   ÊTES DU MOIS DE NOVEMBRE

La Direction 

L’AFFICHAGE DE VOTRE NUMÉRO CIVIQUE
Sainte-Marie, le 23 octobre 2017 - Le délai de réponse rapide des services d’urgence est primordial afin 
de sauver des vies et vos biens. Plusieurs facteurs peuvent retarder l’arrivée des policiers, pompiers ou 
 ambulanciers, bien entendu, de bonnes informations données sur l’urgence en cours à la centrale 911 
sont primordiales, mais il y a aussi d’autres gestes que vous pouvez faire en prévention d’une urgence. Par 
exemple, vous assurez que le numéro civique de votre résidence est facilement lisible de la rue.  Effectivement, 
lorsque le numéro civique de votre résidence n’est pas indiqué ou n’est pas visible, il est très difficile pour 
les intervenants d’être efficace. C’est pourquoi le Service régional de prévention incendie de la MRC de La 
Nouvelle-Beauce désire vous rappeler qu’il est essentiel de bien identifier votre numéro sur votre résidence. 
Le Règlement concernant la prévention incendie, adopté par votre municipalité, exige qu’un numéro soit 
installé de telle sorte qu’il soit facile pour les intervenants d’urgence de le repérer à partir de la voie publique 
ou d’une voie privée accessible pour les véhicules d’urgence.
Finalement, étant donné que la saison hivernale arrive à nos portes, nous rappelons aux propriétaires d’abri 
d’auto temporaire et à toute personne n’ayant pas affiché son numéro bien en vue sur sa résidence que ce 
geste, aussi simple, semble-t-il, peut sauver des vies. 
Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à contacter votre Service de sécurité incendie municipal 
ou le Service régional de prévention incendie.
Christian Provencher, Technicien en prévention incendie, MRC de La Nouvelle-Beauce
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BULLETIN DE LIAISON
ÉDITION D’OCTOBRE 2017

MOT DU PRÉFET
À la suite d’un nouveau programme lancé par le gouvernement du Québec et appelé le FARR (Fonds  d’appui 
au rayonnement des régions), la région Chaudière-Appalaches va bénéficier d’un montant de 2 492 811 $ 
pour l’enveloppe 2017-2018 pour investir dans des projets mobilisateurs ayant un rayonnement  régional. 
Ces  projets seront choisis et priorisés par un comité régional de sélection en fonction des priorités de 
 développement identifiées pour des intervenants de la région, dont j’ai fait partie. Chaque priorité est  assortie 
d’actions à privilégier. Les priorités régionales de développement identifiées par le comité régional sont aussi 
des guides pour assurer une occupation et une vitalité à notre territoire. Le budget est réparti entre deux 
enveloppes. L’une régionale au montant de 747 843 $ pour des projets ayant un rayonnement sur le territoire 
de sept MRC et plus. L’une territoriale au montant de 121 958 $ pour la MRC de La Nouvelle-Beauce et dont 
les projets ont un rayonnement sur six MRC et moins.

SURVOL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 17 OCTOBRE 2017
LA BEAUCE EMBAUCHE, VOUS CONNAISSEZ ? 
Née d’une initiative régionale des trois MRC de Beauce en 2014, La Beauce Embauche travaille avec les 
partenaires du milieu pour soutenir les efforts de recrutement de main-d’œuvre en Beauce et promouvoir sa 
qualité de vie. La MRC de La Nouvelle-Beauce ainsi que les MRC Beauce-Sartigan et Robert-Cliche  supportent 
ce projet depuis sa création avec la collaboration des organismes de développement économique de chacun 
des territoires.
Par ses campagnes publicitaires, sa participation à des Foires de l’emploi et sa visite des centres de  formation, 
La Beauce Embauche contribue à faire connaître la Beauce comme milieu de travail et de vie.  Également, 
sa banque de candidatures sous www.labeauceembauche.com et son Facebook aident à  trouver des 
 candidatures pour combler les besoins de main-d’œuvre des entreprises de la Beauce. Différentes  actions 
sont prévues pour 2018 dont des services d’accompagnement et d’intégration des nouveaux arrivants, des 
outils pour soutenir le recrutement au Québec, au Canada et à l’International de même que des activités pour 
présenter des opportunités de vie et d’affaires en Beauce dans les médias nationaux.

TABLE DES INTERVENANTS EN LOISIR DE LA NOUVELLE-BEAUCE
Le conseil a adopté une résolution qui reconnaît la Table des intervenants en loisirs de La Nouvelle-Beauce 
comme le lieu officiel d’échange et de concertation intermunicipal pour le développement du loisir en 
 Nouvelle-Beauce et y assure une représentation de leur municipalité.
La Table des intervenants en loisirs a été créée en septembre 2011 afin de répondre à une priorité de 
la  démarche de planification stratégique entreprise par la MRC en 2009 « Vision Nouvelle-Beauce 2025, 
 ensemble, bâtissons l’avenir ». Cette démarche visait entre autres à accroître la collaboration et les échanges 
entre les municipalités dans un esprit de partage des compétences, des services et des équipements  culturels 
et de loisirs.
Depuis 2011, les professionnels en loisir de toutes nos municipalités se réunissent au sein de cette table afin 
d’échanger et de partager sur différents sujets et thématiques entourant la gestion des services de loisirs. À 
travers les années et les rencontres, ces échanges ont évolué vers l’importance du travail de concertation et 
d’une vision partagée d’un partenariat intermunicipal pour le développement du loisir. C’est de cette réflexion 
qu’est né le projet de Zone Loisirs lancé en juin 2017.
La mission que la Table des intervenants en loisir est de devenir un lieu de concertation intermunicipale afin 
de mettre en place les conditions gagnantes qui :
	4 favorisent le partage de connaissances et d’expertise;  
	4 permettent de travailler sur les enjeux communs en matière de développement du loisir; 
	4 développent des outils communs pour faciliter la gestion des services de loisirs.
La vision de la Table dans la prochaine année sera de reconnaître la Table des intervenants en loisir comme le 
lieu officiel d’échange et de concertation intermunicipale pour le développement du loisir en Nouvelle-Beauce 
et y assurer une représentation de leur municipalité.
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MINI-EXCAVATION | TERRASSEMENT | DESSOUCHAGE 
Vente de pelouse

418 209-7670 • billylabrecque@hotmail.com 

Saint-Bernard

9215-5597 Québec Inc. RBQ 5672-2838-01



C’est tout Desjardins qui appuie la relève agricole.

1017, boul. Vachon Nord, bureau 300, 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 1M3 
Tél. : 418 386-1333 • 1 877 707-1333

desjardins.com/transfertagricole

Desjardins &  
la relève agricole 
TouT près. 
Toujours prêTs.
Vous êtes jeunes et vous avez de l’avenir. Et nous y croyons. 

Plus prêts que jamais, Desjardins et ses équipes de directeurs spécialisés en  
agriculture et en transfert d’entreprise sont à vos côtés pour vous appuyer  
dans vos projets immédiats et futurs de relève.


